
Journée nationale d’hommage aux victimes du terrorisme

Angoulême, le 8 mars 2021

Programme à Angoulême :

11h30 : cérémonie dans la cour d’honneur de la préfecture

• lecture de message par Mme Magali Debatte, préfète de la Charente ;

• sonnerie « aux Morts »

• minute de silence ;

• refrain de La Marseillaise ;

• fin de la cérémonie

Le port du masque sera obligatoire durant tout le déroulé de la cérémonie.

En raison des mesures de confinement, la population n’est pas conviée aux différentes cérémonies
organisées sur l’ensemble du département. En soutien aux victimes du terrorisme et à leurs proches, elle
est invitée à s’associer à la commémoration en pavoisant ses balcons et fenêtres.
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